
 
A Clermont-Ferrand le 20 février 2026 

Monsieur Schaffauser, 

Je vous remercie pour votre courrier et pour l’alerte que vous portez 
concernant la situation des travailleur·ses du sexe à Clermont-Ferrand. La 
réduction des moyens associatifs, la fragilisation de l’accompagnement assuré 
par AIDES et la disparition de lieux d’accueil sont profondément 
préoccupantes. Elles illustrent, comme vous le soulignez, un recul plus large 
des services publics et du tissu associatif, qui touche en premier lieu les 
publics déjà précarisés. 

Les missions menées par AIDES en matière de réduction des risques sont 
pourtant essentielles, tant pour les personnes concernées que pour l’intérêt 
général, notamment en matière de santé publique et de prévention. 

Je partage votre constat. Ces difficultés ne sont pas isolées et s’inscrivent dans 
un contexte de politiques d’austérité. Au sein du groupe parlementaire 
LFI-NFP, nous continuerons à nous opposer à ces choix budgétaires et à 
proposer des amendements pour renforcer la prévention et 
l’accompagnement, alors que le budget 2026 adopté avec l’aval du Parti 
socialiste et des Républicains affaiblit les collectivités locales ainsi que les 
associations indispensables à l’action sociale et sanitaire. 

À l’échelle municipale, notre liste Clermont-Fd Fière et solidaire défend des 
propositions visant à répondre à ces enjeux dont le développement de centres 
de santé pluridisciplinaires et de campagnes de prévention, la mise en place 
d’un soutien pluriannuel aux associations engagées dans la lutte pour l’égalité, 
ainsi que l’ouverture de places d’hébergement d’urgence spécifiques pour les 
femmes et les personnes LGBTI victimes de violences.  

Nous défendons également une conception de la police municipale recentrée 
sur la proximité et la médiation, accompagnée d’un renforcement des équipes 
de prévention spécialisée, afin de privilégier la réduction des risques et 
l’accompagnement plutôt que la répression et la stigmatisation. Comme le 
souligne le rapport parlementaire rendu par Antoine Léaument, la surenchère 
répressive ne réduit pas les violences et tend au contraire à enfermer 
davantage les populations précaires dans des mécanismes d’exclusion. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

 


